
 

 

 

SOIXANTE-QUATORZIÈME ASSEMBLÉE MONDIALE DE LA SANTÉ A74/49 
Point 29.4 de l’ordre du jour provisoire 24 mai 2021 

Barème des contributions pour 2022-2023 

Rapport du Comité du programme, du budget et  
de l’administration du Conseil exécutif à la  

Soixante-Quatorzième Assemblée mondiale de la Santé 

1. Le Secrétariat a présenté le rapport proposant le barème des contributions pour 
l’exercice 2022-2023.1 

RECOMMANDATION À L’ASSEMBLÉE DE LA SANTÉ 

2. Le Comité, au nom du Conseil exécutif, a recommandé à l’Assemblée de la Santé d’adopter le 
projet de résolution figurant dans le document A74/32. 

=     =     = 

 
1 Document A 74/32. 
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